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PROCÈS VERBAL
DU CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE
DU 24 NOVEMBRE 2025










Le Conseil Municipal, légalement convoqué le dix-huit novembre deux mille vingt-cinq s’est réuni à la mairie le vingt-quatre novembre deux mille vingt-cinq à vingt heures trente, en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Michel DUTHEIL, maire.

[bookmark: _Hlk51937049][bookmark: _Hlk153470503]Étaient présents : Monsieur Michel DUTHEIL, Madame Marie-France REYMOND, Madame Marie-Dominique GILLE-AYBES, Madame Edith SACHER, Monsieur Dominique BORDIER, Monsieur Jean-Luc AUBERT, Madame Annette FOUSSARD, Monsieur Guy DESILES, Madame Ghislaine MOUCHARD, Madame Anita MENANT, Monsieur Christophe RETIF, Madame Emilie BORDIER (arrivée à 20h43).

Absent excusé : Madame Pascale MAYEUR, Monsieur Sofiane KISSOUM

Absent non-excusé : Monsieur Nicolas CAUCHAS.

Madame Marie-France REYMOND a été élue secrétaire de séance sur proposition de Monsieur le maire.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE

1) Approbation du Procès-Verbal du conseil municipal en date du 13 octobre 2025,
2) Communication des décisions prises par le maire L 2122-22 CGCT, 
3) Autorisation de remboursement de frais dans le cadre du Salon du Livre,
4) Autorisation de remboursement d’une caution, 
5) Dispositif Ecopousse : validation du principe de refacturation, 
6) Autorisation de signature d’un avenant dans la cadre du marché des bassins tampons, 
7) Choix du prestataire pour les travaux du parking rue Saint Nicolas, 
8) Attribution du marché de classement en site patrimonial remarquable, 
9) Autorisation de signature d’un devis pour un diagnostic fonctionnel du plan d’eau, 
10) Renouvellement de la convention avec l’école Sainte Marie de la Providence, 
11) Autorisation d’engagement des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026, 
12) Acquisition d’une cave, 
13) Tarifs 2026 du camping municipal,  
14) Approbation des tarifs assainissement, 
15) Approbation des modifications statutaires de la Communauté de communes Loir Lucé Bercé, 
16) Protection sociale complémentaire : conventions de participation pour la couverture du risque santé, 
17) Autorisation de signature d’un acte de servitude de passage avec le département de la Sarthe, 
18) Autorisation de signature dans le cadre de dépôt de dossiers d’autorisations d’urbanisme, 
19) Avis sur le projet de modification du Plan de Prévention du Risque Inondation, 
20) Questions diverses.

Constatant que le quorum est atteint, Monsieur le maire ouvre la séance à vingt heures trente. 

1- APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 OCTOBRE 2025
Délibération N°DCM-102-25

[bookmark: _Hlk151389646]Le procès-verbal de la séance du 13 octobre 2025 a été préalablement transmis par mail. 

Aucune remarque n’est énoncée sur le procès-verbal de cette séance qui est de ce fait adopté.

[bookmark: _Hlk151391717]2- COMMUNICATION DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE ARTICLE l 2122-22 CGCT
Délibération N°DCM-102B-25

[bookmark: _Hlk151391728]Devis signés

Budget Commune

Dépenses en fonctionnement (devis en TTC)

Produits d’entretiens									328,90 €
Fournitures administratives								226,14 €
Signalisation au sol									1 560,00 €
Entretien du broyeur									1 005,28 €
Lampions										189,45 €
Intervention au sein des écoles pour le Salon du Livre				561,41 €
Installation d’éclairage								277,88 €
Formation										1 100,00 €
Balais pour balayeuse									1 323,17 €
Terrassement pour fossé								960,00 €
Vins pour inauguration								97,50 €
Compteur routier									382,80 €
Plaque voirie										42,00 €
Changement de filtre à air chauffage SMA						831,60 €
Cadeaux de Noël Sainte Marie							7,00 €
Cadeaux de Noël Sainte Marie							134,23 €
Cadeaux de Noël La Pléiade								285,00 €
Cadeaux de Noël Sainte Marie							59,49 €
Cadeaux de Noël Sainte Marie							76,00 €
Branchement électrique guirlande de Noël						222,00 €
Balais pour balayeuse									1 309,44 
Lettre chartraine									234,00 €
Fournitures pour fêtes et cérémonies						321,30 €

Budget Camping

Dépenses en fonctionnement (devis en TTC)

Réparations toitures diverses								1 227,96 €

Arrivée de Mme BORDIER Emilie à 20h43.

Droit de préemption
Monsieur le maire, informe des biens non préemptés depuis le 13 octobre 2025 :

· Route de Tours
AH n°491 appartenant à M. CHIQUET (DIA 028-2025)
· 1, rue Joachim Du Bellay
AH n°534 et 544 appartenant aux consorts ROBIL (DIA 029-2025)
· 22, rue Carnot
AE n°268 et 269 appartenant aux consorts BREUX (DIA 030-25)
· 7, avenue des Déportés
AM n° 8 appartenant aux consorts FORTIN (DIA 031-25)
· 21, route de Tours
AH n°141 et 412 appartenant à Mme SOUMIREU-MOURAT (DIA 032-25)

AUTRES

Le conseil municipal prend acte des décisions énoncées ci-dessus. 

3- AUTORISATION DE REMBOURSEMENT DE FRAIS DANS LE CADRE DU SALON LIVRE
Délibération N°DCM-103-25

[bookmark: _Hlk130915920]Monsieur le Maire informe la municipalité que deux auteurs ont pris le train pour pouvoir être présents le 8 novembre. 
Le premier des auteurs a des frais qui s’élèvent à 75,20 €.
Les frais du second s’élèvent à 104 €

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’autoriser M le Maire ou son représentant à procéder aux deux remboursements pour 75,20 € et 104 €.

4- AUTORISATION DE REMBOURSEMENT D’UNE CAUTION
Délibération N°DCM-104-25

[bookmark: _Hlk508185602]Monsieur le Maire informe l’assemblée municipale qu’au cours de la saison du camping municipal il a été procédé à l’encaissement d’un chèque de caution par erreur. La personne demande donc à ce qu’elle soit remboursée des 300 € indûment perçus. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’autoriser M le maire ou son représentant à procéder au remboursement de la somme de 300€ sur le budget camping.

5- DISPOSITIF ECOPOUSSE : VALIDATION DU PRINCIPE DE REFACTURATION
Délibération N°DCM-105-25

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que le PETR Pays Vallée du Loir assure le pilotage du dispositif éducatif Écopousse sur l’ensemble du territoire pour l’année scolaire 2025‑2026.
Ce programme, conçu par l’entreprise Eco CO2 dans le cadre du programme national ACTEE, vise à sensibiliser les élèves des écoles maternelles et élémentaires à la sobriété écologique et énergétique, au moyen d’ateliers pédagogiques animés par des intervenants spécialisés et de ressources dédiées.
Le PETR, pilote de ce dispositif à l’échelle des trois intercommunalités Loir Lucé Bercé, Sud Sarthe et Pays Fléchois, a adopté le 23 septembre 2025 une délibération actant :
· Centraliser le paiement des prestations auprès du prestataire ;
· Organiser une refacturation auprès des bénéficiaires, via les communes ou SIVOS concernés pour une gestion équitable et transparente des coûts ;
· Fixer le montant restant à charge par classe selon la grille suivante :
· 198 € HT (< 31 classes inscrites)
· 180 € HT (31 à 50 classes inscrites)
· 170 € HT (≥ 51 classes inscrites).
Les écoles de la commune de La Chartre-sur-le-Loir participent au dispositif pour l’année scolaire 2025‑2026 au titre de 2 classes.
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le PETR Pays Vallée du Loir à émettre une refacturation du montant correspondant au restant à charge pour les classes inscrites sur la commune, afin qu’il puisse en assurer le versement au prestataire dans le cadre du pilotage du dispositif.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide :
· D’approuver la participation de la commune au dispositif Écopousse pour l’année scolaire 2025‑2026 ;
· D’autoriser le PETR Pays Vallée du Loir à procéder à la refacturation du coût du dispositif correspondant aux classes inscrites sur la commune, selon le barème arrêté par le Comité syndical en date du 23/09/2025 ;
· De dire que la dépense sera imputée au budget communal ;
· D’autoriser M. le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération.

6- BASSINS TAMPONS : AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN AVENANT
Délibération N°DCM-106-25

[bookmark: _Hlk168676449]Monsieur le Maire informe l’assemblée municipale que dans le cadre des travaux de réalisation de deux bassins tampons, les aléas climatiques ont engendré des surcoûts importants pour l’entreprise. Du matériel a été abimé et les travaux ont duré plus longtemps que prévu.  
Une négociation a eu lieu fin octobre. 
L’entreprise demande un versement de 71 706 € HT.
L’avenant concernant l’entreprise Jérôme BTP s’élève à 35 000 € de travaux supplémentaires mais une partie n’a pas été réalisée du fait de la qualité de l’étanchéité du béton : cela engendre une réduction du coût de 58 868 € HT. 
L’avenant final s’élève à une moins-value de 21 868 € HT soit 26 241,60 € TTC. 

Le montant définitif du marché sera donc 557 132 € HT soit 668 558.10 € TTC

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant des travaux d’une moins-value de 21 868 € HT. 

7- CHOIX DU PRESTATAIRE POUR LES TRAVAUX DU PARKING RUE SAINT NICOLAS
Délibération N°DCM-107-25

Monsieur le Maire informe l’assemblée municipale qu’une mise en concurrence a été opérée dans le cadre de la création d’un parking rue Saint Nicolas. 
Quatre entreprises ont répondu au même cahier des charges : la moins disante est l’entreprise EIFFAGE pour un montant de 74 671,24 € HT. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de retenir l’entreprise EIFFAGE pour un montant de 74 671,24 € HT et d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tous les documents s’y rapportant. 

8- ATTRIBUTION DU MARCHE DE CLASSEMENT EN SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE  

Monsieur le maire informe l’assemblée municipale que quatre offres ont été reçues. Le rapport d’analyse des offres fait ressortir un classement. La mieux disante présente une offre d’un montant de 40 340.40 € HT pour la tranche ferme et de 63576 € pour la tranche optionnelle. 

Monsieur Rétif trouve que c’est une étude qui coûte cher, et qu’il faudra ajouter certainement des coûts supplémentaires au long de l’étude vu sa durée. 
Monsieur le Maire précise que cette étude est importante puisqu’elle permettra d’ouvrir des possibilités d’aides supplémentaires aux propriétaires lorsqu’ils feront des travaux. C’est un enjeu de développement touristique. Normalement, les partenaires institutionnels cofinancent à hauteur de 80%. Le reste à charge pour la commune serait d’un peu plus de 20 000 € HT. 
Madame GILLE-AYBES précise que c’est un retour sur investissement d’un point de vue financier pour les propriétaires mais aussi pour la qualité de vie à La Chartre. 
Madame REYMOND est d’accord mais insiste sur le fait qu’il y a beaucoup de contraintes pour les habitants tout de même. Le label « Petites Cités de Caractère » représentera un coût d’adhésion annuel important.
Monsieur le Maire répond qu’il ne s’agit plus du cercle des 500m autour de l’Eglise, mais que le patrimoine à préserver est donc assez ciblé.
Madame GILLE-AYBES informe que les modalités ont évolué. Ce dispositif permettra de garder une certaine harmonie. 
Madame BORDIER s’interroge sur les contraintes en plus puisqu’elles existent déjà dans le périmètre des 500m de l’Eglise. 
Madame GILLE-AYBES explique que les maisons le long du collège qui font actuellement partie du périmètre ABF pourraient être sorties alors que les maisons de la rue de Châtillon pourraient entrer dans le dispositif. 
Monsieur le Maire souhaite avoir la certitude des aides que pourraient obtenir les propriétaires. 
Monsieur RETIF insiste sur le fait que ce n’est qu’une possibilité d’avoir des aides, et non une certitude. 
Monsieur DESILES pense qu’il n’y a pas assez d’éléments pour l’intérêt de la démarche à La Chartre. 
Monsieur le Maire propose d’ajourner ce point pour être sûr des subventions qui seraient accordées à la commune directement dans le cadre de l’étude et de savoir ce que les habitants gagnent avec une telle démarche. 
Plusieurs élus demandent s’il est possible d’avoir le retour d’expérience d’autres communes. 
 
Le point est ajourné.   

9- AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN DEVIS POUR UN DIAGNOSTIC FONCTIONNEL DU PLAN D’EAU  

Monsieur le maire explique à l’assemblée municipale que la fédération de pêche lui a fait suivre un devis pour faire une analyse du fonctionnement du plan d’eau.
L’objectif de la présente étude serait de :
• Réaliser un état des lieux fonctionnel de cette masse d’eau 
• Appréhender son statut trophique 
• Mettre en évidence de manière objective les dysfonctionnements qui l’affectent et en définir les causes 
• Proposer, dans la mesure du possible, un plan de gestion permettant d’éviter ou de limiter à l’avenir la survenue de tels épisodes 
• Prendre en compte l’ensemble des attendus des gestionnaires (enjeux sociaux, économiques, loisirs, tourisme).

Le coût est de 20 796 € TTC, mais 50 % serait pris en charge par la fédération départementale de pêche. 

Monsieur le Maire précise que ses derniers échanges avec l’association des pêcheurs n’incitent pas à faire cette étude. En effet, il aurait fallu qu’elle soit faite dans le mois suivant la mortalité. 
Faire cette étude plusieurs mois après n’aurait pas d’intérêt pour expliquer le phénomène. 

Après discussion, le point est ajourné. 

M. le Maire informe l’assemblée municipale que l’association de pêche est revenue sur sa décision et reste affiliée avec la fédération de pêche.
Madame BORDIER demande s’il n’y a pas quelque chose à faire sur l’oxygénation de l’étang.
M. le Maire lui précise que personne n’est d’accord sur ce qu’il faut effectuer pour éviter une mortalité comme cet été. Les tests seraient à faire lorsqu’il y a des températures estivales. 

10- RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC L’ECOLE SAINTE MARIE DE LA PROVIDENCE  
Délibération N°DCM-108-25

Monsieur le maire expose que la loi oblige la collectivité à passer une convention avec l’établissement privé sous contrat d’association sur la commune. La convention actuelle prend fin au 31 décembre 2025. C’est pourquoi il convient de la renouveler pour la prise en charge de frais de fonctionnement. Elle sera d’une durée de trois ans. Monsieur le Maire détaille les conditions de participation qui se trouvent dans la convention, en pièce jointe. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide d’approuver les termes de la convention et autorise M. le Maire ou son représentant à la signer.  

11- AUTORISATION D’ENGAGEMENT DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 2026
Délibération N°DCM-109-25

Monsieur le Maire expose : 
Préalablement au vote du budget 2026, la commune ne peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de l’exercice 2025.

Afin de faciliter les dépenses d’investissement avant le vote du budget 2026, et de pouvoir faire face à une dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal peut, en vertu de l’article L 1612-1 du Code général des collectivités territoriales, autoriser le Maire à mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget 2025.
Cette autorisation est limitée jusqu’au vote du Budget Primitif 2026.

Ainsi, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de lui donner l’autorisation de mandater les dépenses d’investissement 2026 dans la limite des crédits repris ci-dessous, et ce, avant le vote du budget 2026 :

Chapitre 20 « Immobilisations incorporelles » 
203	Frais d’études, de recherche, développement, frais insertion	  20 125,00 €	
2051	Concessions et droits similaires		    4 000,00 €

Chapitre 21 « Immobilisations corporelles »
2116        Cimetière			   5 400,00 €
2131        Bâtiments publics		76 250,00 €

2135	Installations générales, agencements, aménagements des	 85 750,00 €
	constructions
2138       Autres constructions		    750,00 €
2151	Réseaux de voirie		  23 500,00 €
2156	Matériel et outillage d’incendie et de défense civile	        500,00 €
2157       Matériel et outillage technique		     1 500,00 €
2158	Autres installations, matériel et outillages techniques	     5 000,00 €
2183	Matériel informatique		        250,00 €
2184	Matériel de bureau et mobilier		        250,00 €
2188	Autres immobilisations corporelles		     3 000,00 €

Chapitre 23 « Immobilisations en cours »
231	Immobilisations corporelles en cours	 	42 250,00 €

Budget Camping 

Chapitre 20 « Immobilisations incorporelles » 
2051	Concessions et droits similaires			      1 500,00 €

Chapitre 21 « Immobilisations corporelles »
2128        Autres terrains		    750,00 €
2131        Bâtiments			 1 000,00 €
2135	Installations générales, agencements, aménagements des	 4 000,00 €
	constructions
2183	Matériel de bureau et matériel informatique		     250,00 €
2184	Mobilier			     375,00 €
2188	Autres immobilisations corporelles		     536,00 €

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, donne l’autorisation au Maire d’engager, mandater, liquider les dépenses d’investissement dans la limite fixée.

Madame BORDIER demande à quelle date est prévue le vote du prochain budget. 
M. le Maire répond qu’a priori il pourrait être voté le 2 mars. 

12- ACQUISITION D’UNE CAVE
Délibération N°DCM-110-25

Monsieur le maire expose qu’il a rencontré Madame DAMOUR. Elle accepte de céder à la commune sa cave située sur la parcelle AE 86, lot 19 et 20, moyennant la somme de 200 € nets vendeur. Les frais d’acquisition sont à la charge de la commune, et le dossier sera confié à Maitres Maleval et Lecoq. Il convient d’autoriser M. Le Maire à engager toutes les démarches et les signer. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de procéder à l’achat de la parcelle AE 86, lot n°19 et 20 moyennant la somme de 200 € nets vendeurs, auxquels s’ajouteront les frais d’acte et autorise M. le Maire ou son représentant à signer l’acte authentique. Le dossier sera confié à Maitres Maleval et Lecoq. 

13- TARIFS 2026 DU CAMPING MUNICIPAL
Délibération N°DCM-111-25

Monsieur le Maire indique à l’assemblée municipale qu’il convient d’adopter les tarifs pour le camping municipal pour l’année 2026 :

[image: ]

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, adopte les tarifs présentés ci-dessus. 

Une discussion s’engage sur le fait de connaitre les tarifs des campings environnants et le bilan financier de la saison. 
M. le Maire indique que c’est en cours. 

14- APPROBATION DES TARIFS ASSAINISSEMENT
Délibération N°DCM-112-25

Au vu du transfert de la compétence assainissement à la Communauté de communes Loir Lucé Bercé, il convient de fixer les tarifs assainissement représentés par la surtaxe communale. 
Ces tarifs seront applicables au 1er janvier 2026. 

Une augmentation de 2 % avait été décidée pour les tarifs 2015 :
· la redevance d’abonnement = 9,13 €/an/branchement forfaitaire
· le volume consommé = 1,42 €/m3

Une augmentation de 2 % avait été décidée pour les tarifs 2016
· la redevance d’abonnement = 9,31€/an/branchement forfaitaire
· le volume consommé = 1,45 €/m3

[bookmark: _Hlk50997208]En 2017, il n’y a pas eu d’augmentation des tarifs assainissement représentés par la surtaxe communale.
	
Le Conseil Municipal a décidé une augmentation de 0,5% à compter du 1er janvier 2018 :
· la redevance d’abonnement = 9,35 €/an/branchement forfaitaire
· le volume consommé = 1,46 €/m3

Le Conseil Municipal a décidé une augmentation de 1% à compter du 1er janvier 2019 :
· la redevance d’abonnement = 9,44 €/an/branchement forfaitaire
· le volume consommé = 1,47 €/m3

Il n’y a pas eu d’augmentation des tarifs assainissement représentés par la surtaxe communale depuis celle appliquée au 1er janvier 2019.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de ne pas changer les prix appliqués depuis le 1er janvier 2019 : 
· la redevance d’abonnement = 9,44 €/an/branchement forfaitaire
· le volume consommé = 1,47 €/m3 

15- APPROBATION DES MODIFICATIONS STATUTAIRES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LOIR LUCE BERCE
Délibération N°DCM-113-25
 
M. le Maire présente le projet de modification statutaire proposé par la Communauté de Communes Loir-Lucé-Bercé, et adopté lors de la séance du conseil communautaire en date du 30 octobre 2025.
Vu l’arrêté préfectoral en date du 13 août 2024, portant dernière modification des statuts de la Communauté de Communes Loir-Lucé-Bercé ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 octobre 2025 portant composition du conseil communautaire de la communauté de communes Loir-Lucé-Bercé à compter du renouvellement général des conseils municipaux de 2026 ;
Vu la modification statutaire en cours, adoptée par délibération n°2025 07 051 du 10 juillet 2025, intégrant au sein des compétences facultatives la compétence Assainissement des eaux usées d’intérêt communautaire ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5211-17 ;
Considérant les différentes modifications proposées aux statuts de la communauté de communes Loir-Lucé-Bercé :

I – Ajout de la compétence obligatoire « Service public d’assainissement non collectif » et retrait de celle-ci au titre des compétences facultatives :

Considérant qu’en raison d’un transfert de la compétence assainissement non collectif à la communauté de communes avant le 13 avril 2025, date de promulgation de la loi du 11 avril 2025, il apparait aujourd’hui que cette compétence est devenue compétence obligatoire et qu’un ajustement des statuts s’avère nécessaire pour retirer celle-ci des compétences facultatives et la positionner au titre des compétences obligatoires ;

II – Modification de la compétence facultative « Autorité organisatrice de la mobilité » avec l’ajout des termes « Délégation partielle à la région des pays de la Loire de la compétence en matière de transport à la demande sur le ressort territorial » et retrait de la compétence facultative « Autres domaines – transport à la demande en vue de permettre aux usagers d’accéder au service de transports publics routiers non urbains de personnes, organisé dans le cadre d’une convention avec les autorités organisatrices de transport » :

Considérant que par modification statutaire adoptée par délibération du 25 mars 2021, et approuvé par arrêté préfectoral du 04 juillet 2021, la communauté de communes s’est vue dotée de la compétence facultative « Autorité organisatrice de la mobilité » ;
Considérant que la Loi d’orientation des mobilités distingue :
- La compétence des autorités organisatrices de la mobilité locales, qui comprend les services de transports internes à son ressort territorial
- La compétence de l’autorité organisatrice de la mobilité régionale, qui concerne les trajets entrants et sortants des EPCI ;
Considérant qu’afin de permettre à la Région de mettre en œuvre un service complet de transport à la demande, prenant en compte à la fois les trajets entrants et sortants de la communauté de communes, mais aussi les trajets internes, il est nécessaire de réaliser une délégation partielle de compétence vis-à-vis de la Région. Il est ainsi proposé au conseil communautaire de déléguer à la Région la compétence « transport à la demande » pour les trajets internes au ressort territorial de la communauté de communes, délégation qui n’est rendue possible qu’après modification statutaire ;
Considérant qu’en ce qui concerne le transport à la demande, il y avait préalablement à la loi d’orientation des mobilités, une contractualisation entre notre EPCI et la région des Pays de la Loire qui figurait sur les statuts au titre des compétences facultatives « Autres domaines », qui devient donc inutile et qu’il convient de retirer ;

III – Ajout de la compétence facultative partielle « Production d’énergie renouvelable – aménagement, exploitation, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, de toute installation de production d’énergies renouvelables d’une puissance égale ou supérieure à 1,5 MWc dans les conditions prévues à l’article L2224-32 du CGCT » :

Considérant que le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Pays Vallée du Loir, regroupant les Communautés de communes du Pays Fléchois, Sud Sarthe et Loir-Lucé-Bercé souhaite accroitre son intervention en matière de production d’énergie renouvelable, notamment en facilitant l’émergence de projets d’autoconsommation collective auxquels les Communautés de communes et les communes du territoire pourraient prendre part ;
Considérant que le PETR envisage également de constituer une société d’économie mixte (SEM) afin de pouvoir assurer le portage de projets de production d’énergie renouvelable ;
Considérant que pour ce faire, le PETR Pays Vallée du Loir doit disposer d’une compétence en matière de production d’énergie renouvelable que lui transfèreraient ses membres ;
Considérant qu’il est donc est nécessaire de conférer, dans un premier temps, aux Communautés de communes membres du PETR la compétence relative à la production d’énergie renouvelable au sens de l’article L. 2224-32 du CGCT, puis dans un second temps que les Communautés de communes la transfèrent au PETR ;
Considérant que les communes membres des communautés de communes Pays Fléchois / Sud Sarthe / Loir-Lucé-Bercé disposent de la compétence prévue par l’article L. 2224-32 du Code général des collectivités territoriales et qu’il convient donc de procéder au transfert de cette compétence à la Communauté de communes ;
Considérant qu’il est opportun de procéder à un transfert partiel portant uniquement sur les projets de production d’énergie renouvelable d’une puissance égale ou supérieure à 1,5 MWc de
manière à maintenir au niveau communal le portage des projets les plus modestes et à conférer à la communauté de communes (et ensuite au PETR) le portage des projets de plus grande ampleur
Considérant que ce transfert a vocation à permettre in fine le développement de projets de production d’énergie renouvelable, et notamment de projets d’autoconsommation collective qui ne peuvent, en pratique, émerger que s’ils sont portés techniquement et financièrement à un échelon supra communal et qui pourront bénéficier aux communes et Communautés de communes ;
Considérant que même postérieurement au transfert les communes membres demeureront notamment en capacité, outre de porter des projets de production d’énergie renouvelable d’une puissance inférieure à 1,5 MWc, de mettre en œuvre des opérations d’autoconsommation individuelle en vue de satisfaire leurs besoins, de conclure des contrats d’obligation d’achat ou encore de prendre part au capital de société d’économie mixte ayant pour objet la production d’énergie renouvelable mais également de sociétés ad hoc portant des projets de production d’énergie renouvelable situés sur leur territoire ou sur des territoires limitrophes ;
Considérant que ce transfert suppose la modification des statuts de la Communauté de communes par l’ajout d’une compétence facultative Production d’énergie renouvelable ;

IV – Correction de l’erreur matérielle au titre des maisons de santé : retrait de la maison médicale Le Grand-Lucé :

Considérant que la référence à la maison médicale du Grand-Lucé a correctement été retirée par arrêté préfectoral du 26 janvier 2022 mais a fait l’objet d’une reprise depuis, par erreur, sur les arrêtés préfectoraux du 10 juillet 2023 et 13 août 2024, et qu’il y a lieu de corriger pour éviter à terme cette référence ;

Après présentation du projet de modification statutaire, le Conseil Municipal se prononce, à l’unanimité favorablement pour : 
1. Approuver le projet de modification statutaire tel que proposé ;
2. Autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

16- PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE : CONVENTIONS DE PARTICIPATION POUR LA PARTICIPATION DU RISQUE SANTE
Délibération N°DCM-114-25

Vu :
· le code général des collectivités territoriales ;
· le code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 227-4 et L. 827-1 à L. 827-12 ;
· le code de la commande publique, et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 ;
· l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;
· l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction publique ;
· l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique ;
· le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;
· le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
· la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et des établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
· l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la protection sociale complémentaire dans la fonction publique territoriale ;
· l’avis du Comité social territorial du 23/09/2025 ;

EXPOSÉ

La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale, initiée par l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, place la couverture des risques prévoyance et santé des agents au premier plan de la responsabilité des employeurs publics territoriaux. 

Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en œuvre une participation financière à la couverture du risque prévoyance de leurs agents à compter du 1er janvier 2025, puis à celle des risques frais de santé à compter du 1er janvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de couverture pour chacun des risques. Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 est venu en préciser les modalités.

A l’issue d’un processus de négociation engagé au niveau national, l’accord collectif signé le 11 juillet 2023 ouvre, en parallèle du volet prévoyance, des discussions sur les contours des futurs régimes de couverture du risque santé. En effet, les parties audit accord s’engagent à un dispositif de revoyure qui a vocation à se substituer à celui prévu au II de l’article 8 du décret n° 2022-581 du 20 avril 2022.

A date, la participation minimale des employeurs territoriaux en matière de frais de santé à compter du 1er janvier 2026 s’établit à 15 € par agent et par mois (soit 50 % d’un montant de référence fixé à 30€). En outre, les contrats de frais de santé proposés aux agents de la fonction publique territoriale doivent être constitués d’un panier de soins de référence, déterminé par le décret n° 2022- 581 du 20 avril 2022 et précisé au II de l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale.

Parallèlement, l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 a confirmé le rôle d’expertise des centres de gestion qui ont désormais l’obligation de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et des établissements publics de leur ressort, des conventions de participation en matière de santé et de prévoyance.

Les enjeux sont multiples : couverture complémentaire de frais de santé pouvant découler de situations de maladie, maternité ou encore d’accident, attractivité du secteur public, équilibre financier, dialogue social. Le domaine expert qu’est celui de l’assurance des collectivités et de leurs établissements publics en accroit la complexité.

Afin de répondre à l’ensemble de ces enjeux, les centres de gestion des Pays de la Loire ont décidé de construire ensemble un cadre de mise en œuvre collectif et sécurisé en matière de frais de santé également. 

Au regard de ce contexte juridique et technique, compte tenu de la complexité et l’expertise imposées par ce type de dossier, le Centre de gestion de la Sarthe a décidé, avec les autres centres de gestion de la région des Pays de la Loire, d’engager un marché afin d’être en mesure de proposer à l’ensemble des employeurs publics de leur ressort géographique une offre pointue et adaptée aux différentes problématiques rencontrées en matière de frais de santé à compter du 1er juillet 2027. 

Dans cette perspective, le Centre de gestion de la Sarthe et les autres centres de gestion de la région des Pays de la Loire se sont engagés dans une démarche experte et globale, qui offre aux collectivités territoriales et aux établissements publics de leur ressort un accompagnement de haut niveau sur tous les aspects juridiques, fiscaux, sociaux et financiers inhérents à la protection sociale complémentaire.

Ainsi, le Centre de gestion de la Sarthe et les autres centres de gestion de la région des Pays de la Loire piloteront l’ensemble du processus au bénéfice des employeurs territoriaux d’une part, des agents assurés d’autre part. Ce pilotage couvrira la définition des régimes de garanties, la rédaction du cahier des charges, la conduite des négociations avec les assureurs, l’analyse des offres, le suivi et le pilotage des contrats collectifs dans le temps.

La mutualisation des risques sur un large périmètre permettra de renforcer l’attractivité auprès des organismes d’assurances, d’optimiser la tarification des risques, de piloter au mieux les risques et les données de consommation médicale. 

Forts du vif succès rencontré sur la démarche collective de prévoyance ayant permis de couvrir 66 400 agents territoriaux dans 1 542 collectivités et établissements publics régionaux, le Centre de gestion de la Sarthe et les autres centres de gestion de la région des Pays de la Loire ont décidé d’initier une démarche similaire de mutualisation à grande échelle, ce qui constitue un gage de compétitivité pour les employeurs territoriaux et les agents qui adhèreront à la consultation.

Afin d’assurer une couverture complémentaire de frais de santé de qualité aux agents à effet du 1er juillet 2027, le conseil municipal souhaite délibérer pour donner mandat au Centre de gestion de la Sarthe, membre du groupement de commandes constitué avec les autres centres de gestion de la région des Pays de la Loire, pour l’organisation et la réalisation d’une mise en concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance ainsi que la conclusion de conventions de participation pour la couverture du risque santé des agents à effet du 1er juillet 2027.

Le Maire informe les membres du conseil municipal que le Centre de gestion de la Sarthe et les autres centres de gestion de la région des Pays de la Loire vont lancer pour le compte des collectivités territoriales et établissements publics leur ayant donné mandat, une procédure de mise en concurrence en conformité avec le code de la commande publique pour conclure des conventions de participation pour la couverture du risque santé.

Cette procédure permettra à tout agent d’un employeur public territorial ayant adhéré aux conventions de participation d’accéder à une offre frais de santé mutualisée, attractive et éligible à la participation financière de son employeur à compter du 1er juillet 2027.

Le Maire précise qu’afin de pouvoir bénéficier de ce dispositif, il convient de donner mandat préalable au Centre de gestion de la Sarthe afin de réaliser une mise en concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance en vue de conclure des conventions de participation pour la couverture du risque santé des agents à effet du 1er juillet 2027.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de donner mandat au Centre de gestion de la Sarthe pour la réalisation d’une mise en concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion de conventions de participation pour la couverture du risque santé des agents à effet du 1er juillet 2027.

17- AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN ACTE DE SERVITUDE DE PASSAGE AVEC LE DEPARTEMENT DE LA SARTHE
Délibération N°DCM-115-25

Monsieur le Maire explique que le département de la Sarthe réalise des travaux sur le réseau électrique entre Ruillé et La Chartre. Ainsi, il convient d’autoriser M. Le Maire à signer l’acte authentique en vue d’une servitude de passage de câbles basse tension en souterrain sur une longueur de 6m, une largeur de 0.3 m et une profondeur de 0.8m sur la parcelle ZA n° 61 (derrière les Brégeons) avec le département de la Sarthe. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide d’accepter la servitude de passage sur la parcelle ZA n°61, à La Baudière et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte administratif définitif. 

18- AUTORISATION DE SIGNATURE DANS LE CADRE DE DEPOT D’AUTORISATIONS D’URBANISME
Délibération N°DCM-116-25

[bookmark: _Hlk517973724]Monsieur le maire demande au Conseil municipal de l’autoriser à déposer un dossier de permis d’aménager pour les travaux du parking et terrain de la rue Saint Nicolas ainsi qu’une autorisation de travaux dans le cadre des travaux de création d’un local ados dans une aile de la maison médicale. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à déposer les autorisations d’urbanisme et signer l’ensemble des documents pour les deux projets. 

19 AVIS SUR LE PROJET DE MODIFICATION DU PLAN DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION
Délibération N°DCM-117-25

Monsieur le Maire expose le projet de modification du PPRI. L’essentiel de la modification consiste en la possibilité de créer des parcs de panneaux photovoltaïques sur des parcelles situées en zone inondable alors que ce n’est pas possible actuellement. 

M. Rétif pense que cela parait rouvrir une possibilité comme sur le terrain de courses hippiques. 

Il n’y a pas d’autres remarques. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 

20- QUESTIONS DIVERSES

AVANCEMENT DU PROJET DE PARKING ET AMENAGEMENT PAYSAGER RUE SAINT NICOLAS

Monsieur le Maire informe l’assemblée municipale qu’il est en attente de la deuxième estimation. Suite à un échange avec l’architecte des bâtiments de France, le dossier du permis d’aménager avance. 
Monsieur AUBERT demande comment va se dérouler les travaux car le terrassement des deux parties doit être fait concomitamment. 
Monsieur le Maire lui indique qu’en effet, il va falloir s’accorder dans le déroulement des travaux et que l’ensemble des travaux de terrassement doivent être faits en même temps.  

AMENAGEMENT DU LA FUTURE BIBLIOTHEQUE

Monsieur le Maire indique qu’il vient de recevoir l’estimation financière établie par le maitre d’œuvre. Il en ressort un montant de 188 000 € HT, honoraires de maitrise d’œuvre inclus. 
Les demandes de subvention vont se faire dans les semaines à venir. Il est possible de demander du cofinancement auprès du PETR, qui gère les fonds LEADER, le département via Sarthe Lecture et l’Etat au vu des gains énergétiques. 
Si les financements sont confirmés, le dépôt du permis de construire pourra être envisagé. Il y a cinq mois d’instruction. 

BILAN DU SALON DU LIVRE

Madame REYMOND indique que cela s’était bien déroulé. Il y a eu beaucoup plus de visiteurs que les années précédentes. 
Des auteurs souhaitent déjà s’inscrire pour l’édition de l’année prochaine. Un bilan général et financier va être fait prochainement entre les trois élues en charge de cette manifestation.    
 
POINT SUR LES TEMPS PERISCOLAIRES

Monsieur la Maire indique qu’il a déjà rencontré plusieurs parents depuis la rentrée scolaire. Un enfant est exclu définitivement de la cantine ; c’est compliqué pour le temps de garderie avec le travail des parents. 
Madame SACHER précise qu’il faut que les agents composent le 15 lorsque les enfants sont des situations extrêmement compliquées pour leur sécurité et la sécurité des autres. 
Monsieur le Maire précise que le comportement des enfants cette année est extrêmement difficile à gérer pour le personnel communal.  

ORGANISATION DU MARCHE DE NOËL

Monsieur le Maire indique qu’une réunion est programmée à 19h avec les associations pour s’organiser et se coordonner. Le plan sera vu en même temps ainsi que le déroulé avec les horaires.  

RESTITUTION DE L’ETUDE SUR LA PLACE DE LA REPUBLIQUE

Monsieur le Maire indique qu’elle se déroulera le mardi 9 décembre à 18h30 à la salle multi-activités. 
Il convient aux services de communiquer.

VOEUX DU MAIRE  

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’ils auront lieu le 9 janvier à partir de 19h. 

CARNAVAL 2026

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a rencontré les membres du Centre Social, qu’un courrier a été adressé ce jour aux élus. Il est reporté en 2027. Le Centre social connait actuellement des difficultés financières et doit se recentrer sur ses missions premières.
Le Conseil municipal regrette cette décision. 

CCAS

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la distribution des chèques cadeaux pour les personnes de plus de 70 ans se fera courant décembre. La mise sous pli aura lieu le 8 décembre à la mairie. 

Prochaine réunion de Conseil municipal : Lundi 12 janvier 2026 à 20h30. 
Séance levée à 22h43.

Signatures :
Le Maire	       	           	La secrétaire de séance

Michel DUTHEIL                   Marie-France REYMOND	
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Tarifs 2026 pour Camping Le Vieux Moulin 

Basse saison                                                                       

(01/04 au 05/06 et du 

07/09 au 31/10 ) 

Haute saison                                 

(06/06 au 06/09 )

Emplacement  1pax + 1 tente (avec électricité) 7 11

Pack semaine (7nuits) (avec électricité) 42 66

Personne supp.  -12 ans (par nuit) 2 3

Personne supp.  +12 ans (par nuit) 4 5

Enfants -3ans gratuit gratuit

Pack Emplacement 2pax + Véhicule (avec électricité) 14 19

Pack semaine (7nuits) (avec électricité) 84 114

Personne supp.  -12 ans (par nuit) 2 3

Personne supp.  +12 ans (par nuit) 4 5

Enfants -3ans gratuit gratuit

Forfait ACSI / FFCC (Basse saison) 12

MH 4pax  (2nuits minimum) 140 190

Nuitée supp. 55 90

Pack semaine (7nuits) 360 490

MH 4 places (2 nuits minimum) Emplacement n°6 80 120

Nuitée supp. 35 55

Pack semaine (7 nuits) 210 320

MH 6pax  (2nuits minimum) 190 240

Nuitée supp. 75 105

Pack semaine (7nuits) 490 590

Accueil vélo pour 2 personnes (par nuit) 25 35

Visiteur 1 journée 2

Véhicule supp sur emplacement (voiture, moto, bateau, remorque, quad) (par nuit) 1

Garage mort (ou parking sur nouvel emplacement) 5

Forfait ménage 59

Animal de compagnie (Chien ou chat) 2

Contribution Eco-déchet (par jour) 0,2

Vidange eau - eau grise - WC 4 € par vidange

Jetons machine à laver /sèche-linge 2 €

TDS (par jour et par personne +18ans) 0,66

Année 2026

Tarif Campeur Happyhé  (non-motorisé)



Tarif Campeur Kiroule

Tarif Lokation 



Tarif Akeuil vélo

Tarif Résidents 

2 100 €

OPTIONS supplémentaires (toutes saisons) : 

10% sur la semaine à partir de la 2eme semaine (location et campeur)

20% sur long séjour (au-delà  de 4 semaines) location et campeur

20 % sur le séjour uniquement en basse-saison pour les saisonniers

Tarif groupe (à partir de 20personnes) :  - 15% sur le séjour


